
Obtenir la reconnaissance d’aptitude technique à la fonction de garde-
chasse particulier.

Formation sur 3 jours : 
Module 1 : 1  et 2  journéeère ème

Module 2 : 3   journéeème

A NOTER
Repas de midi tiré du sac (merci de prévoir)

POUR INFORMATION
Des séances complémentaires de formation pratique sont dispensées sur
le terrain. Ces séances sont facultatives pour l’obtention de l’agrément. 

Durée de la formation : journée complète

VINCENT AUGAGNEUR ROBIN GREMILLON
SuppléantFormateur

ADGCPSL
Soutient logistique

et intervenants

VIRÉ

25 AVRIL
8H30

22 MAI
8H30

20 JUIN 
8H30
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MODULE 1 . 1 MODULE 1 .2

MODULE 2
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Notions juridiques de base 
Bases du droit pénal français et institutions judiciaires
Police judiciaire et ses agents
Procédure pénale
Infraction pénale 
Déroulement de l’instruction des procédures judiciaires

Droits et devoirs du garde-chasse particulier 
Place du garde-chasse particulier au sein de la police
judiciaire
Devoirs, prérogatives et limites de compétence 
Contrôle des contrevenants dans le respect des
libertés individuelles et du droit de propriété

Dispensée par la FDC 71 avec le soutien logistique de l’Association
Départementale des Gardes-Chasse Particuliers de Saône-et-Loire
(ADGCPSL), le programme établi conformément aux dispositions de l’arrêté
ministériel du 30 août 2006 (Module 1 et Module 2). 

Elle se déroule sur 3 journées complètes (8h30 / 17h).

04Inscription : Aurélie MASELLI // 03.85.27.92.71Infos

OUVERTURE
Candidats à la fonction sur un
territoire de Saône-et-Loire
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Déontologie et techniques d’intervention 

Police de la chasse

JOUR 2

JOUR 1

JOUR 3 Notions d’écologie appliquées à la protection et à la
gestion du patrimoine faunique et de ses habitats

Connaissances cynégétiques nécessaires à
l’exercice des fonctions

35
Places par session


